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Contexte

Le 27 septembre 2022, le Conseil d’Agglomération a voté l’arrêt du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi), prescrit le 26 septembre 2017. Le PLUi a pour vocation de remplacer les 
documents d’urbanisme actuels (PLU, Carte Communale, RNU).

L’arrêt prononcé n’entraine pas la mise en application du document. Il s’agit d’une étape dans la 
procédure visant à communiquer officiellement le projet de PLUi, aux communes et aux 
Personnes Publiques Associées (PPA).

Suite à cet envoi, les communes peuvent émettre des remarques, observations ou demandes 
de modifications. C’est seulement après cet échange avec les communes et les PPA, qu’une 
enquête publique sera ouverte à l’ensemble de la population.
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Étapes à venir
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Composition du document

 Le PLUi est composé de 5 pièces règlementaires.
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Composition du document

1. Le Rapport de Présentation : 
Le document présente le contexte et les enjeux du territoire. 

A ce titre, le document n’a aucune portée règlementaire, mais permet de comprendre la 
démarche et les objectifs du territoire. 

6 livres composent le rapport de présentation (Présentation du document, Portrait des communes, 
Diagnostic du territoire, État Initial de l’Environnement, Justification des choix et les additifs futurs).  
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Composition du document

2. Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables – PADD : 
Il détermine les orientations et objectifs, en termes d’aménagement, fixés dans le PLUi. 

Le PADD a fait l’objet de 2 débats au sein du Conseil Communautaire.

Les conclusions du rapport de présentation mettent en évidence des enjeux auxquels 
répondent l’ensemble des OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) et 
dispositions règlementaires à l’appui des orientations inscrites dans le PADD. 
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Composition du document

3. Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation : 

Les OAP précisent des intentions d’aménagement à l’échelle d’un centre-ville, centre-bourg, 
d’une opération d’aménagement ou autour d’une thématique. 

Il s’agit de principes d’aménagement auxquels les projets impactant un secteur concerné 
doivent être compatibles. 

A ce titre, les projets mis en oeuvre au sein de ces secteurs peuvent présenter un nombre de 
constructions, une densité, une implantation de voies, …, différents, si ceux-ci ne s’éloignent pas 
de l’OAP originelle. 
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Composition du document

4. Le Règlement : 
La partie règlementaire est divisée en deux parties spécifiques : le règlement littéral et le 
règlement graphique. 

Le règlement littéral comporte l’ensemble des dispositions qui s’appliquent sur le territoire. Dans 
ce cadre, des dispositions générales s’appliquent à l’ensemble du territoire et des dispositions 
spécifiques à chaque zonage précisent certains aspects. 

Le règlement graphique permet à chacun de connaitre les dispositions règlementaires qui 
s’appliquent sur une parcelle (zonage, prescriptions, …). 

Contrairement aux OAP, un projet doit être conforme à la règle.  
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Composition du document

5. Les Annexes : 

Les annexes regroupent l’ensemble des pièces complémentaires du PLUi qui sont issues de 
compétences indépendantes au PLUi. 

A ce titre, l’ensemble des Servitudes d’Utilités Publiques, les Sites Patrimoniaux Remarquables, 
les informations complémentaires, les dispositions en lien avec la taxe d’aménagement et un 
glossaire sont répertoriés.  
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Observations du Conseil Municipal

Les observations peuvent porter uniquement sur les dispositions qui concernent la commune. 
Toutes demandes visant à modifier les fondamentaux du PLUi, notamment le PADD, ne 
pourront être prises en compte à ce stade. 
Les remarques doivent être compatibles avec les objectifs du PADD et visent à réviser ou 
améliorer les OAP ou le règlement (graphique ou littéral). 
La somme des remarques formulées par les PPA et les communes feront l’objet d’un examen et 
d’un arbitrage de l’Agglomération. 
L’ensemble de ces remarques seront jointes au dossier d’enquête publique et visent à 
permettre une évolution du document après l’enquête publique.
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Orientations d’Aménagement et de Programmation

● Secteur 1 : La Gare
● Secteur 2 : Rue François LUZEL
● Secteur 3 : Maison Fournis
● Secteur 4 : Montbareil
● Secteur 5 : Route de Callac



P.L.U.i
12

P.L.U.i
Orientations d’Aménagement et de Programmation

● Secteur 1 : La Gare
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Orientations d’Aménagement et de Programmation

● Secteur 2 : Rue François LUZEL
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Orientations d’Aménagement et de Programmation

● Secteur 3 : Maison Fournis 
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Orientations d’Aménagement et de Programmation

● Secteur 4 : Montbareil 
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Orientations d’Aménagement et de Programmation

● Secteur 5 : Route de Callac
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Périmètre de protection de la centralité

Des règles spécifiques sont régies afin de préserver ou développer la diversité commerciale, afin 
d’assurer la mise en oeuvre des objectifs de mixité sociale et fonctionnelle au sein des 
périmètres de centralités.

En dehors des périmètres de protection de la centralité, toute nouvelle construction ou 
implantation, à destination commerciale, ou d’activités de service, dont la surface de vente est 
inférieure à 300 m² est proscrite.

En complément, les conditions d’autorisation de certaines destinations et sous-destinations, 
pourront être précisées dans les dispositions spécifiques à chaque zone. 
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Périmètre de protection de la centralité
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Périmètre de protection de 
la centralité

O.A.P.
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Périmètre de protection de la centralité
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Règlement Littéral
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P.L.U.i 
Zonage

Uha : centralité historique
Uhb : tissu traditionnel
Uhc : hameau ancien
Uhd : « néo-breton »
Uhe : grands ensembles
Uhf : péri-urbain
Ue : équipement
Uj : dominante économique
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